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CONFÉRENCE DES ÉGLISES PROTESTANTES DES PAYS LATINS 
D’EUROPE (CEPPLE) 
 
« Ne faisons pas séparément ce que nous pouvons faire ensemble » 
 
	  

	  
Point  3 de l’ordre du jour 
	  
RAPPORT D’ACTIVITE DE LA LEGISLATURE 2014 – 2018	  
 
Rappel des Eglises membres CEPPLE 
Belgique: Eglise Protestantes unie de Belgique 
Espagne: Iglesia Evangelica Española - Iglesia Española Reformada Episcopal 
France : Eglise Protestante Unie de France - Union des Eglises protestantes d’Alsace et 
de Lorraine (démissionnaire) – Union nationale des Eglises protestantes réformées 
évangéliques de France (UNEPREF) - Fédération des Eglises Evangélique Baptistes de 
France 
Italie : Chiesa Evangelica Valdese in Italia - Opera per le Chiese Evangelica Metodista in 
Italia - Unione Cristiana Evangelica Battista in Italia 
Portugal: Igreja Evangelica Presbiteriana de Portugal - Igreja Evangelica Metodista de 
Portugal - Igreja Lusitana Catolica Apostolica Evangelica (anglicane) 
Suisse : Union Synodale Berne-Jura-Soleure - Eglise Evangélique réformée de Fribourg - 
Eglise Protestante de Genève - Eglise Réformée Evangélique de Neuchâtel - Eglise 
Réformée Evangélique du Valais - Eglise Evangélique Réformée du Canton de Vaud -  
Eglise Evangélique Réformée des Grisons 
 
Ce rapport rend compte des activités de la CEPPLE entre l’Assemblée générale de Malaga 
en octobre 2014 et l’Assemblée générale de Lisbonne en octobre 2018. 
 
 
Objectifs de la législature  
Les orientations générales de la législature avaient été fixées par l’Assemblée générale à 
Malaga, à l’issue d’un colloque (intervenants JP Bastian et E. Parmentier) et d’un travail 
des participant-e-s en sous-groupes.  
 
L’Equipe de continuation s’est rencontrée une fois par an, à l’invitation du Bureau, soit à 
Bruxelles en 2015, à Lisbonne en 2016, à Genève en 2017 et à Paris en 2018. Lors de sa 
première rencontre à Bruxelles en septembre 2015, l’Equipe de continuation avait 
formalisé les objectifs de législature ainsi : 
 
 
 
Un thème  :    « Mission et Evangélisation » 
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3 axes prioritaires  :  Le renouvellement dans la présence des Eglises  -  La formation - 
L’engagement pour la justice sociale 
Des instruments pour la mise en œuvre  :   Site internet  - Réseau des médias des 
Eglises  - Colloques thématiques - Temps forts bi et multilatéraux - Réseaux linguistiques  - 
Formations théologiques et catéchétiques  - Jubilé 2017 - Liens CEPE et CEC/CCME  - 
Traductions 
 
Ces objectifs ont servi d’orientation au travail du Bureau.  
Le Bureau s’est réuni formellement deux fois par an, en mars (comptes et budget) et en 
septembre, entre 2015 et 2018. Ses membres ont collaboré régulièrement à la réalisation 
des projets, se sont rencontrés à l’occasion de colloques ou de visites d’Eglises plusieurs 
fois par an, en particulier le Président et la Secrétaire générale. 
Le Bureau a également rendu compte de ses démarches et réalisations à l’Equipe de 
Continuation par deux rapports intermédiaires en 2016 et 2017. Ceux-ci ont été transmis 
aux présidents d’Eglise par les délégué-e-s. 
 
 
Formations et colloques 2014-2018 
Formation en théologie 
2016 - du 23 au 25 Juin - Rencontre des facultés de théologie au Lazaret (France) 
2017 - 20 au 25 mars - Stage de formation CPLR destiné aux pasteurs intitulé « Sola 
scriptura , saveur et autorité de l’Ecriture » - Malaga  (Espagne) 
Le colloque tripartite EPUdF+EKIR+CEPPLE prévu en 2017 sur le thème « théologie de la 
diversité » n’a pu avoir lieu. L’Equipe EKIR a changé et l’EPUdF a manqué de disponibilité. 
La CEPPLE a pris des mesures pour que ce colloque ait lieu en début 2019. 
 
Les retours sur la participation de pasteurs issus des Eglises CEPPLE manquent au 
Bureau pour estimer si l’offre correspond à la demande. Il lui paraît cependant que les 
besoins en formation théologique sont peu explicites durant cette législature et la demande 
en baisse, ce qui l’inquiète quelque peu. Pour adapter les offres, le Bureau aurait besoin 
que les Eglises puissent collaborer avec la CEPPLE dans ce domaine. Celle-ci reste 
ouverte aux propositions et redit son offre de prise en charge des frais d’hébergement voire 
de déplacement pour que des ministres puissent se participer à des formations organisées 
en protestantisme francophone. Cette coordination devrait permettre de relayer les besoins 
spécifiques des Eglises CEPPLE notamment celle des Eglises en situation de diaspora.  
 
Formation en catéchèse 
La catéchèse, qui fut il y a une quinzaine d’années encore un point fort des collaborations 
entre les Eglises au sein de la CEPPLE, n’a vu aucun projet émerger au cours de la 
législature. Aucun besoin n’a été formulé auprès de la CEPPLE. Le Bureau a entretenu des 
liens avec la coordination des Eglises francophones « Point KT » qui centralise les 
ressources en matériel d’animation pour la catéchèse sur le WEB et y a déposé les 
programmes CEPPLE (« Libérés par le pardon » et « Avec et sans frontière » 
http://www.pointkt.org/?s=CEPPLE , les rendant ainsi disponibles ainsi que leurs traductions. 
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Le Bureau est conscient que pour les Eglises du Portugal, d’Italie et d’Espagne, la langue 
française peut constituer un obstacle à la participation à des formations ou du matériel 
catéchétique. Le Bureau a informé régulièrement les Eglises de la possibilité de 
financement de traductions écrites. 
 
Malgré une activité modeste, les enjeux de la formation théologique et catéchétique 
doivent continuer de préoccuper les Eglises CEPPLE. En effet, l’évolution du contexte 
socio-politique européen, la place du religieux dans la société civile rendent le maintien 
d’une présence protestante au sud de l’Europe sensible dans un paysage marqué par une 
présence catholique institutionnalisée, les orthodoxes qui renforcent leur présence dans 
plusieurs pays et la croissance rapide d’une présence protestante évangélique. La situation 
de certaines Eglises membres de la CEPPLE comme Eglises de diaspora demande une 
solidarité et un partage de ressources, notamment en matière de formation. 
 
 
Colloques des responsables de la communication et de l’information  
Après une première rencontre à Lausanne en 2015 de quelques un-e-s des responsables, 
à l’occasion des 15 ans de l’Agence de Presse des Eglises romandes « Protestinfo », il a 
été souhaité que la CEPPLE mette sur pied un colloque ouvert à l’ensemble des 
responsables Médias des Eglises CEPPLE. Un réseau s’est ainsi constitué à Torre Pellice 
en avril 2016, à Lisbonne en mai 2017 sur le thème  « Médias d’Eglise, échanger – 
mutualiser – créer ensemble ». Le colloque 2018 a permis une réflexion de fond sur « la 
présence des Eglises par le numérique » et a vu naître l’outil Contact GPS 
http://gps.contactgps.ch/ws/web/d/1?app=5&lang=fr . La prochaine rencontre 2019 se 
déroulera sous l’angle des questions éthiques que pose la présence des Eglises sur le 
WEB. Une quinzaine de communicants, représentant tous les pays CEPPLE, collaborent 
désormais et partagent « leurs bonnes pratiques ». 
 
La création de ce réseau « Médias CEPPLE » est l’une des activités qui a le plus sollicité la 
CEPPLE en terme d’engagement et de financement durant cette législature. Un premier 
bilan permet de souligner que les participants ayant souvent une double formation en 
théologie et médias, les échanges et problématisations touchent la mission de l’Eglise au-
delà de l’adaptation des supports médiatiques.  
 
 
Rencontres pour la jeunesse 
Pour donner suite au souhait des Eglises CEPPLE d’offrir des rassemblements pour la 
jeunesse, le Bureau a collaboré avec l’Eglise protestante unie de France (EPUdF) en vue 
de l’accueil de jeunes des Eglises CEPPLE au « Grand Kiff” à St Malo en juillet 2016. 
Aucune Eglise n’a donné suite à l’invitation. 
De même, il a mis en lien les Eglises CEPPLE avec les organisateurs du rassemblement 
de jeunes des Eglises de Suisse pour le Jubilé de la Réformation à Genève en novembre 
2017. Des financements par la CEPPLE ont été prévus. Des jeunes portugais se sont 
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intéressés au projet, y renonçant finalement, au profit d’une manifestation nationale à la 
même date. 
 
Ces deux démarches, même si elles n’ont pas pu déboucher concrètement, montrent la 
faisabilité du projet de rapprocher les jeunes protestants d’Europe latine. La CEPPLE peut 
favoriser, notamment financièrement de tels échanges. Il appartient aux Conseils 
synodaux des Eglises de les encourager.    
 
 
Jubilé de la Réformation 2017 
Les membres du Bureau de la CEPPLE l’ont représentée à plusieurs occasions durant une 
année 2017 riche en évènements. L’Equipe de continuation a contribué à la visibilité des 
manifestations dans les différentes Eglises, témoin de leur diversité.  
 
Ce Jubilé a été un facteur d’unité et de renforcement de notre identité commune, souvent 
occasion d’ouvertures œcuméniques. 
 
 
Migration et Eglises CEPPLE 
Cette législature a été marquée par la situation dramatique des migrant-e-s dans leur 
exode et les questions politiques liées à leur accueil en Europe. Les membres de l’Equipe 
de continuation ont échangé régulièrement sur la réalité dans leur pays et l’engagement de 
leurs Eglises.  
L’Equipe de continuation en 2015, puis le président Abad ont entretenu des liens avec la 
Commission d’Eglises pour les migrants en Europe (CEME-CCME) de la Conférence des 
Eglises chrétiennes en Europe (CEC) qui préconise les bonnes pratiques suivantes : 
- Conduire les « réinstallations ». 
- Construire des couloirs humanitaires sécurisés « Safe passages ». 
- Intensifier les visites bilatérales entre Eglises d’accueil des migrants (Grèce, Italie, 
Hongrie …) et les Eglises qui pourraient recevoir des réfugiés. 
- Etre clairs, comme Eglises, dans les messages sur la politique des réfugiés et leurs droits 
et la situation des migrants, la protection humanitaire des droits fondamentaux qui doit être 
assurée. 
 
L’Eglise vaudoise d’Italie a partagé son expérience des « couloirs humanitaires » dès la 
rencontre Médias CEPPLE de Torre Pellice en 2016. La pratique des “corridors 
humanitaires” qui tend à s’étendre dans plusieurs pays, et à laquelle collaborent plusieurs 
Eglises CEPPLE de manière oecuménique, constitue une mise en œuvre d’une politique 
de relocalisation construite aux frontières des zones de conflit. Celle-ci permet une 
sécurisation des chemins du refuge et un accueil souvent organisé avec le concours de 
communautés ecclésiales. 
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Site internet 
Le site internet CEPPLE https://www.cepple.eu a pu bénéficier de la refonte souhaitée par 
l’Assemblée générale de Malaga grâce à l’engagement déterminé du trésorier Joël Guy. 
Pour apprécier le résultat de ce travail de longue haleine, il suffit de visiter le site. Un 
dispositif intranet permet, avec code d’accès, de déposer les procès verbaux de séance et 
documents de travail. Ce travail de restructuration du site CEPPLe et de transfert des 
archives a été assuré par une Fondation travaillant à Genève à la réinsertion 
professionnelle des personnes handicapées (Foyer-handicap). 
 
La mise à jour régulière de ce site est essentielle pour en assurer la légitimité, il s’agit là 
d’un travail (4 heures par mois environ) qui surcharge notre trésorier. Le Bureau lance ici 
un appel aux Eglises afin qu’elles puissent apporter, lors de l’Assemblée de Lisbonne, une 
candidature de « webmaster » bénévole (une reconnaissance financière pourrait être 
envisagée pour un étudiant) pour ce service à rendre à la CEPPLE. Profil de la personne : 
à l’aise avec l’outil informatique, susceptible de s’intéresser à la mission de la CEPPLE car 
la compréhension des contenus est nécessaire pour rédiger les pages de présentation, 
francophone, si possible habitant la Région lémanique ou France voisine. En échange, 
nous offrons la possibilité de découvrir un réseau ecclésial et les Eglises qui le composent. 
 
 
Rencontres avec les Eglises membres 2014-2018 et représentations 
Les membres du Bureau ont pu rencontrer presque toutes les Eglises au travers de leur 
président ou d’une délégation de leur Conseil. Ces échanges ont permis d’entretenir les 
liens personnels. Les Conseils synodaux  se renouvelant, ces contacts sont importants 
pour donner un sens à la fraternité et la solidarité entre les Eglises latines, les unes et les 
autres n’ayant que peu l’occasion de se rencontrer ailleurs. Le Bureau a pu présenter le 
travail de la CEPPLE et entendre les réalités et projets des Eglises membres, un moyen de 
mieux connecter, chemin faisant, ses offres aux besoins, dans l’esprit CEPPLE de 1950 
« Ne faisons pas séparément ce que nous pouvons faire ensemble ».  
 
Le président Abad a répondu aux invitations synodales chaque fois que cela lui a été 
possible. Les membres du Bureau se sont répartis la représentation CEPPLE à plusieurs 
manifestations ou rencontres d’Eglises ou organisations. Ces déplacements (environ 8 par 
an) sont une manière efficace d’entretenir le réseau CEPPLE et de concourir à ses buts. 
 
Jean-Luc Leibe a allégé la tâche du président en représentant la CEPPLE à plusieurs 
manifestations. 
 
 
La CEPPLE comme groupe régional de la Communion des Eglises protestantes en 
Europe (CEPE)  
Par une rencontre formelle d’une délégation du Bureau en novembre 2016 à Genève avec 
le Président Gottfried Locher, puis par plusieurs rencontres à propos du Jubilé 2017, la 
CEPPLE  s’est rapprochée de la CEPE. 
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En mai 2018, une délégation du Bureau s’est rendue à Vienne à une rencontre des 
responsables régionaux de la CEPE à l’invitation du Secrétaire général. La situation de 
diaspora des Eglises protestantes de l’Est et  du Sud y a été soulignée. La participation 
des groupes régionaux aux thèmes d’une législature sera précisée. Une nouvelle rencontre 
est agendée en 2019. 
 
Quatre ans après son intégration, la CEPPLE reste un groupe atypique au sein de la 
CEPE, par le caractère pragmatique et solidaire des liens entre les Eglises latines, fruit de 
sa longue histoire qui prend sa source dans l’immédiate après guerre, en 1950. La 
CEPPLE bénéficie du travail théologique et dogmatique de la CEPE, un fondement et un 
facteur d’unité des Eglises membres. 
 
Situation financière 
Voir le rapport du trésorier. 
En considérant les comptes de législature, l’Equipe de Continuation a remarqué l’absence 
de frais de secrétariat et estime que cette situation n’est pas satisfaisante. Il conviendra, 
lors de la prochaine législature d’établir le coût réel en la matière. 
Par analogie, le Bureau prévoit une objectivation du temps que ses membres doivent 
dégager pour assurer le fonctionnement du réseau CEPPLE d’année en année. 
 
Fonctionnement de l’Equipe de continuation et du Bureau 
Après une mise en route un peu hasardeuse en 2015, l’Equipe de continuation s’est 
constituée et ses membres ont pu assurer le lien avec les Eglises qui les ont délégués ; le 
lien avec les Eglises espagnoles a de fait été assuré par le Président Abad. Alors que 
l’Equipe de continuation va être reconstituée pour la nouvelle législature lors de 
l’Assemblée générale de Lisbonne, il est important de restituer aux Eglises membres 
combien un bon fonctionnement demande que le délégué soit reconnu et soutenu par les 
conseils synodaux qui le mandatent, proche et informé de la réalité des Eglises qu’il 
représente. 
 
Rappel de composition de l’Equipe de Continuation sortante : 
Belgique: Lucienne Hooghuys-Gielis - Suppléant: Anastase Nyandwi 
Portugal: Joao Pereira - Suppléant: Emmanuel Dinis 
Espagne: José manuel Mochón - Suppléant: Manuel Carrillo 
France: Claire Sixt-Gateuille - Suppléant: Jean-Luc Leibe 
Italie: Bertoholus Tsague - Suppléante: Simona Menghini 
Suisse : Monique Johner - Suppléant: Charles de Carlini 
 
Rappel de composition du Bureau sortant : 
Président : Alfredo Abad (Espagne) 
Secrétaire : Claire Sixt-Gateuille (France) 
Trésorier : Joël Guy (Suisse) 
 
Secrétaire générale : Charlotte Kuffer (Suisse) 
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Le Bureau s’est trouvé fortement chargé par les coordinations exigeantes du travail en 
réseau et l’organisation des différentes activités. En vue de l’organisation de l’Assemblée 
générale, il a souhaité être renforcé, et avec l’accord de l’Equipe de Continuation, le 
pasteur Jean-Luc Leibe, de la Fédération des Eglises Evangélique Baptistes de France a 
rejoint formellement le Bureau en septembre 2017 en qualité de Secrétaire adjoint, afin de 
prendre en compte les limites de disponibilité de la Secrétaire en charge. 
  
 
En route pour 2018-2022 
L’Equipe de continuation, par son Bureau, jette un regard encouragé sur les 
développements de l’activité CEPPLE durant la législature qui s’achève. Ses membres ont 
le sentiment que le réseau francophone des pays latins fonctionne dans plusieurs 
domaines, que l’accueil des différentes Eglises où se déroulent les rencontres est toujours 
extrêmement fraternel.   
Les participant-e-s aux rencontres CEPPLE sont étonnés de la respiration que procure 
l’élargissement des vues, le partage des situations ecclésiales. Le Bureau peut témoigner 
que chacune des Eglises apporte sa part au protestantisme dans le sud de l’Europe avec 
compétence et Espérance.  
 
Conscients que ce qui a été entrepris ces 4 dernières années doit être continué et 
renforcé, plusieurs les membres du Bureau sortant se tiennent à disposition pour 
poursuivre leur mandat lors de la prochaine législature soit : le pasteur Alfredo Abad, Joël 
Guy, le pasteur Jean-Luc Leibe et Charlotte Kuffer.  
 
La pasteure Claire Sixt-Gateuille a fait savoir à son Eglise son désir de mettre fin à son 
mandat. L’Equipe de continuation lui manifeste ici la reconnaissance de la CEPPLE pour 
son engagement précieux, par sa connaissance du réseau francophone et notamment des 
ressources en formation. 
 
 
 
 
 
Rapport rédigé par le Bureau et discuté avec l’Equipe de continuation à Paris,  
le 20 juin 2018 
 
 
 


